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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« - faire de l’accès à l’énergie l’une des priorités de sa politique d’aide au développement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi consacre la reconnaissance de l’énergie comme bien de première nécessité. Il est 
donc indispensable de favoriser des politiques garantissant son accès à tous, sur le territoire national 
mais aussi au-delà, la pauvreté énergétique étant un des freins majeurs au développement des pays 
les plus pauvres.


